
Réserver un 
« berceau 
entreprise »
Pourquoi pas vous ?

Petite enfance

metz.fr

Aides au financement
L’entreprise bénéficie :

	཮du crédit d’impôt famille équivalent à 50 % du coût du 
berceau,

	཮de la déductibilité des charges/diminution de l’impôt sur 
les sociétés

Au total, l’entreprise peut ainsi bénéficier d’une réduction 
allant jusqu’à 83 % du coût brut du berceau.

Pour la famille
La participation familiale est calculée sur les revenus et le 
nombre d’enfants de la famille, en fonction d’un barème 
annuel fixé par la Caisse Nationale d’Allocations familiales.

Renseignements et réservations
	ᷴChristelle Albert 
Pôle petite enfance de la Ville de Metz
	⬈ calbert@mairie-metz.fr
	ᚵ 03 87 55 83 96

0 800 891 891
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L’enfant au centre 
de nos projets

	཮Repas préparés à partir de produits frais.

	཮Menus élaborés par notre diététicienne nutritionniste 
à la cuisine centrale

	཮Un projet pédagogique adapté à chaque équipement

	཮Un projet éducatif orienté vers le soutien aux familles 
et à la parentalité

	཮Des investissements réguliers pour maintenir une qualité 
d’accueil optimale

	཮Des équipes de professionnels qualifiés au service 
des enfants et des parents

De multiples partenaires 
autour de l’enfant
Les enfants accueillis dans nos équipements profitent éga-
lement des multiples partenariats qu’offre la Ville de Metz : 
ludothèques, médiathèques, parcs et jardins, éveil à la culture 
numérique ou à l’art contemporain avec la participation d’in-
tervenants extérieurs spécialisés.

Des activités ludiques et d’éveils sont proposées selon l’âge 
des enfants afin de favoriser l’autonomie, la sociabilité en 
respectant le rythme de chacun : éveil musical et sensoriel, 
peinture, cuisine, jeux…

Un retour sur investissement : 
des avantages pour le salarié

	཮Un meilleur équilibre entre vie professionnelle et vie familiale 
(parentalité)

	཮La réduction du stress au travail et une tranquillité d’esprit

	཮Le coût d’un remplacement d’un congé parental

	཮Le coût d’une absence liée au mode de garde des enfants

Une offre riche et diversifiée
	཮24 équipements sur tout le territoire messin

	཮Plus de 1000 places d’accueil pour les 0- 6 ans

	཮Horaires élargis pour s’adapter au rythme de travail 
des entreprises

	཮Accueil régulier, temporaire ou d’urgence

Les entreprises sont de plus en plus nombreuses à réserver 
des places en crèches pour les enfants de leurs salariés. Acte 
managérial fort, c’est un engagement sociétal qui améliore le 
bien-être au travail et fidélise les salariés. Afin de concilier la 
vie personnelle et la vie professionnelle, la Ville de Metz dispose 
d’un large choix de structures petite enfance, harmonieuse-
ment réparties sur son territoire : de la microcrèche de 10 places 
au multi-accueil collectif de 80 places, une solution de proxi-
mité vous est offerte. Charge déductible assortie d’un crédit 
d’impôt de 50 %, une place en crèche devient pour l’entreprise 
un investissement abordable.

Les bénéfices pour 
l’entreprise

	཮Diminuer l’absentéisme

	཮Maîtriser les retards et les départs anticipés

	཮Valoriser la responsabilité sociétale de l’entreprise : 
apporter un avantage social aux salariés

	཮Optimiser les compétences des salariés : qualité de vie au 
travail et performance économique

	཮Fidéliser le personnel : faciliter le quotidien des salariés, 
c’est gagner en efficacité et en présence


